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Recommandations du GT 2 « Clustering » du CESGR

Orientation sur les entreprises – clé du succès de la politique de cluster dans la Grande Région

La Grande Région dispose d’une structure très diversifiée de petites et moyennes entreprises dans des branches et technologies prioritaires. Conséquence des différentes orientations de la politique économique dans les régions partenaires, la Grande Région dispose aujourd’hui d’un grand nombre d’approches de cluster et de vastes connaissances spécifiques aux branches d’activité. En combinant intelligemment le soutien apporté aux clusters, on peut contribuer à accroître le potentiel de croissance et d’emploi généré par les structures de cluster. Le CESGR considère qu’il faut absolument s’orienter vers les besoins pour apporter un soutien efficace aux clusters  et mettre en place une stratégie transfrontalière de type ‘bottom-up’ qui tienne compte des besoins spécifiques des branches et des besoins stratégiques des entreprises et des employés dans la Grande Région. L’expérience montre que les stratégies top down ne constituent pas de base adéquate pour soutenir les structures de cluster. L’engagement de la politique économique dans la Grande Région devrait se concentrer plutôt sur la mise en place de conditions permettant aux sites d’être compétitifs au niveau international – en particulier le soutien et la mise en réseau de la recherche et du développement et la qualification des ressources humaines – ainsi que sur la réalisation et l’extension de plates formes d’information, de communication et de collaboration pour les entreprises et les employés opérant dans des branches dont l’efficience du marché et la compétitivité internationale peuvent être favorisées par des structures de cluster ou des réseaux de compétence. De l’avis du CESGR, l’approche politico-économique devrait tenir compte de l’équilibre des branches clusterisées, des activités dépassant le cadre des clusters et d’une ouverture sur l’international au-delà des frontières de la Grande Région. Par ailleurs, il ne faut en aucun cas négliger le développement de secteurs économiques en dehors des clusters.

Promouvoir le transfert de connaissances par la transparence et la mise en réseau

Le transfert ciblé de connaissances accélère la mise en place de clusters et est une condition importante pour innover et tirer profit des synergies. Le transfert de connaissances passe obligatoirement par la transparence des activités de cluster existant dans la Grande Région d’une part et par la mise en place de plates formes adéquates pour mettre en réseau les acteurs au sein des clusters et en dehors de ceux-ci. Le CESGR mise sur l’engagement des décideurs politiques dans la Grande Région pour la mise à disposition d’une infrastructure adéquate permettant d’échanger des informations et d’engager des coopérations. Pour ce faire, le CESGR recommande de prendre les mesures concrètes suivantes en se basant sur les résutats de l’étude « cluster »:

· Organiser de manière ciblée des réunions, ateliers et conférences techniques (dépassant même le cadre des clusters et tenant compte des besoins spéciaux dans le domaine des technologies transversales) pour une première prise de contact, un échange d’informations, la mise en place et l’extension de réseaux pour les acteurs des clusters        

· Utiliser le portail économique Saar-Lor-Lux basé sur Internet (projet INTERREG) des CCI Saar-Lor-Lux pour élaborer une « cartographie des clusters » de la Grande Région et ouvrir la bourse de coopération virtuelle « Vektor » comprise dans le portail économique aux acteurs des clusters au sein de la Grande Région et en dehors de cette dernière pour une première prise de contact et mise en réseau

· Utiliser de manière active les compétences des réseaux transfrontaliers de conseil et de soutien, notamment dans le domaine technologique, du Conseil Interrégional des Chambres de Commerce et d’Industrie Saar-Lor-Lux pour la diffusion d’informations importantes pour les clusters et la mise en réseau des acteurs impliqués

· Utiliser les compétences spécifiques aux clusters et aux branches d’activité des conseils syndicaux interrégionaux de la Grande Région coopérant dans la plate-forme syndicale
· Organiser des bourses de coopération (par ex. forum des sous-traitants Saar-Lor-Lux dans le domaine de l’automobile) et des ‚Match-Making Events’ dans la Grande Région pour chaque type de clusters; de tels projets devraient toujours être communiqués au-delà des frontières de la Grande Région
· Mise en réseau des Innovation Relay Centres (notamment l´IRC transnational Luxembourg-Trêves-Sarre) installés par la Commission Européenne et des activités sous-mentionnées afin de tirer profit des expériences et infrastructures spécifiques des IRC dans le cadre du transfert technologique transfrontalier et des activités de clustering au niveau européen
· Engagement politique afin d’orienter les programmes de soutien européens (par exemple programme INTERREG 2007-2013) vers les activités de cluster transfrontalières (par ex. recherche de partenaires, ‘Match-Making Events’) ; les travaux administratifs liés à la présentation des dossiers devraient rester dans un cadre raisonnable.

Le CESGR recommande de clarifier l’organisation et la coordination de ces activités le plus tôt possible au cours d’une réunion regroupant les décideurs au sein des ministères (économie, R&D, éducation), les chambres économiques et leurs réseaux de coopération, la plate-forme syndicale, les centres de formation, les technopôles ainsi que les établissements universitaires de la Grande Région. Le CESGR estime qu’il est indispensable de répartir les tâches de pilotage pour la réalisation des différents projets. Le pilotage doit cependant être déterminé avec le concours des acteurs au niveau régional (par exemple ‘Automobilzulieferinitiative’ en Sarre, ‘Automobil-zulieferinitiative’ en Rhénanie-Palatinat). Un premier plan de mise en oeuvre commun des activités de cluster citées ci-dessus devrait être élaboré au plus tard d’ici la fin de l’année. Soulignons à nouveau dans ce contexte que la mise en oeuvre des activités de cluster ne doit pas entraîner la création de nouvelles institutions; l’organisation et la coordination des tâches peuvent et doivent être assurées par le réseau bien établi des partenaires susmentionnés selon le principe de subsidiarité.

La recherche et la formation comptent parmi les principaux enjeux dans la Grande Région

La recherche et la formation sont les moteurs des activités de cluster et ont un impact décisif sur la compétitivité internationale des différents sites économiques dans la Grande Région. Le CESGR estime donc qu’il est urgent d’accompagner la promotion du cluster dans la Grande Région par des activités dans le domaine de la recherche et de la formation et recommande de tenir compte des approches suivantes dans la conception de programmes importants en termes de recherche et de formation :

· Les établissements d’enseignement supérieur devraient plus tenir compte des clusters existants, également au niveau transfrontalier, et compléter éventuellement leurs cursus en fonction des besoins

· Le renforcement des programmes communautaires dans le domaine de la recherche et de la formation devrait permettre d’exploiter le potentiel existant de connaissances et de qualifications technologiques, également au niveau transfrontalier

· Les régions devraient également compléter les aides qu’elles accordent à la qualification au sein de l’entreprise (par exemple dans le cadre des aides du FSE) par des mesures plus orientées vers les clusters

· Il convient, par le biais de mesures de qualification professionnelle adéquates, de mettre les connaissances présentes dans les clusters et réseaux à dominante technologique à la disposition des entreprises en vue d’une application directe

· En vue de permettre ce transfert de connaissances, les centres de formation, de compétences et les technopôles devraient proposer des mesures de qualification (professionnelle) transfrontalières aux salariés des entreprises ; une campagne de sensibilisation ajustée aux groupes ciblés devrait permettre d’éveiller l’intérêt des salariés pour de telles mesures de qualification.
Le CESGR recommande de contacter les services en charge de la recherche et de l’éducation dans les régions concernées et de les associer activement à la poursuite du processus. Une telle mesure est en effet indispensable pour une clusterisation efficace.
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